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Nous estimons que dans cette phase clef de mise en oeuvre du traité de Lisbonne, et notamment de création d'un service d'action extérieur, une période nouvelle s'ouvre. Le moment est donc bien choisi pour soulever publiquement le problème linguistique, dans le but d'obtenir non pas de vagues assurances mais un engagement formel de la Commission d'améliorer sa pratique dans ce domaine:

En 1994, il a été convenu  que l'anglais aurait le même statut que le français, jusque-là langue unique de la salle de presse de la Commission. Quinze ans plus tard, le principe de l'égalité de traitement est en gros respecté lors des séances de questions-réponses qui émaillent la conférence de presse quotidienne dans la salle de presse même. Mais dans les rapports d'ensemble de la Commission avec les médias, l'anglais est en réalité presque devenu la langue unique, trahissant ainsi la lettre et l’esprit de l’accord de 1994.

 Cette quasi-hégémonie de la langue anglaise déborde en effet largement le seul cadre de la salle de presse. Parler une autre langue que l’anglais, obtenir des documents dans une autre langue que l’anglais, consulter les sites officiels de l’Union dans une autre langue que l’anglais devient difficile. Les institutions de l’Union européenne, pour des raisons soi-disant pratiques, sont devenues monolingues anglophones (à l’exception de la CJUE et de la BEI), niant ainsi les fondements de la construction communautaire qui est le respect du multiculturalisme et du multilinguisme. Umberto Eco a dit : « la langue de l’Europe, c’est la traduction ». Désormais, la langue des institutions, c’est de facto l’anglais. 

Quelques exemples de cette hégémonie de l’anglais dans la communication de la Commission :

 -     Publication de plus en plus fréquente de communiqués en anglais d'abord, jamais traduits ou traduits très tardivement, parfois le lendemain.

-   Publication de communiqués en anglais seul sur des événements concernant des pays francophones (Afrique,Caraïbes), hispanophones (Amérique latine), lusophones (Amérique latine, Afrique). 

-       Les notes de "background" uniquement en anglais 

-       Presque tous les documents de fond, uniquement en anglais (stratégie 2020)

-       Les porte-paroles qui répondent en anglais à des questions posées dans une autre langue et notamment en français.

-       Sur le site Europa, de plus en plus de documents disponibles uniquement en anglais.

 Mais cela va bien au-delà de la seule commission, comme le montrent les sites de la BCE et des agences décentralisées comme Europol, Eurojust, ou encore l’Agence européenne de défense disponibles uniquement en anglais. Les communiqués et discours de la Haute représentante pour la politique étrangère sont uniquement en anglais aussi. Au Conseil des ministres, le ministre mexicain de l’Environnement est obligé de s’exprimer en anglais, faute d’interprétation alors que l’espagnol est une langue de l’Union et une grande langue internationale.

 Ce faisant, la Commission et les autres institutions violent leur obligation de neutralité et favorisent, sciemment ou pas, l’anglais, en donnant un avantage concurrentiel aux médias anglophones et en donnant raison à ceux qui ne font plus de la connaissance du français ou d’une autre langue l’une des exigences à la nomination d'un correspondant. 

Au minimum, la possibilité devrait être laissée aux journalistes de choisir s'ils veulent travailler avec des documents en anglais ou en français (pour ce qui est de la salle de presse). Aucun argument (financier, rapidité etc...) ne devrait être recevable pour justifier le non respect des principes. Qu’il soit long de traduire en 23 langues, soit, en deux langues, l’argument est intenable.

Les discriminations engendrées par cet unilinguisme anglophone sont désormais visibles dans le recrutement au service du porte-parole où les « native english speaker » sont  outrageusement avantagés : sur 34 porte-paroles nommés, on compte 13 « native English speaker » dont un Américain… Une telle surreprésentation des germanophones, des francophones ou des hispanophones serait tout simplement inenvisageable même s’ils parlaient parfaitement anglais. Le problème est que ces « native » connaissent certes la presse de leur pays et les pratiques de leur presse nationale, mais pas la presse des autres pays. En clair, la Commission s’adresse désormais en priorité aux médias anglo-saxons, les journalistes non anglo-saxons n’étant plus du tous assuré de rencontrer un porte-parole capable de comprendre leur problématique nationale.

 Cet unilinguisme anglophone est de nature à éloigner les Européens d'une Union qui apparaît de plus en plus désincarnée car de moins en moins ancrée dans les réalités nationales. En se comportant comme une bureaucratie sans âme, la Commission agit d'une manière dangereuse pour le projet européen qu'elle est censée promouvoir. A toute langue s'attachent des modes de pensée et d'organisation dans lesquels les autres peuples européens ne se reconnaissent pas forcément : l’anglais, pas plus que le français ou tout autre langue, n’est neutre. Le fait que le nombre de médias représentés auprès de l’UE ait diminué de près de 50 % en cinq ans devrait servir d’alerte. Manifestement, l’intégration européenne est de plus en perçue par les médias nationaux comme totalement étrangère à l’actualité nationale et dès lors qu’il faut choisir entre deux postes à l’étranger, Bruxelles, déjà jugé trop technocratique, est sacrifié.

 Au moment où de nouvelles institutions se mettent en place avec le traité de Lisbonne, nous ne pouvons rester sans réagir face à ces tentatives d’imposer définitivement sans le dire au nom d’impératifs pratiques un unilinguisme anglophone à Bruxelles. L’Union est un projet fondé sur le respect de la diversité culturelle : elle ne peut perdre ce caractère fondamental à la suite d’une décision technocratique subreptice ou même d’une absence de décision, sans aucun débat démocratique. 
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